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Eveillez la laïcité     !

Qu’est-ce-que le concours d’éloquence du lycée Louis Bascan ?

Un résumé ici : insérer vidéo

Ton lycée propose cette année un concours d’éloquence, bien évidemment ouvert à tous les lycéens ! Tu as 

envie de partager ton opinion, de débattre sur un sujet qui te tient à cœur ? Tu aimes t’exprimer en public ou 

tu désires t’améliorer à l’oral ? Ce concours est pour toi!

• Pourquoi un concours d’éloquence ?

Que tu sois en seconde, en première ou en terminale, il te permettra toujours de développer ton aisance à 

l’oral, utile pour votre futur ou bien pour le baccalauréat de français, si tu es en première. Tu pourras débattre

ou discourir devant un jury. Ainsi, même si tu n’es pas à l’aise à l’oral, saisis cette occasion pour 

t’améliorer !

• Comment s’organise-t-il ?

Il est important de savoir que le concours se divise en deux catégories. Pour concourir à la première, il faut 

se présenter seul et discourir. Nous avons choisi le thème de la laïcité. Pour concourir à la seconde, il faut 

être en binôme et les deux membres constituant ce binôme devront débattre (l’un pour et l’autre contre, sur 

un sujet choisi). Pour que chacun ait ses chances, ce concours se déroule en plusieurs étapes :

Catégorie solo Catégorie duo

Etape 1 Tu t’inscris, via un sondage pronote, avant 

le 8 décembre. C’est l’inscription.

Tu t’inscris, via un sondage pronote, avant 

le 8 décembre, en indiquant ton binôme. 

C’est l’inscription.

Etape 2 Tu recevras une convocation, pour le 9 

décembre, dans l’amphithéâtre K. Tu 

t’exprimeras sur la laïcité, avec un extrait 

d’1 min de ton discours. 12 élèves seront 

sélectionnées (4 secondes, 4 premières et 4 

terminales). Ce sont les qualifications

Tu recevras une convocation, pour le 9 

décembre, dans l’amphithéâtre K. Tu 

débattras sur la laïcité, durant 2 min avec 

ton binôme (opinions diverses). 12 

binômes seront sélectionnées (4 secondes, 

4 premières et 4 terminales (si un binôme 

est constitué de deux élèves de niveaux 

différents, ils concourront dans la catégorie

du niveau le plus élevé)). Ce sont les 

qualifications.

Etape 3 Une après-midi consacrée au concours 

d’éloquence sera organisée après les 

vacances de Noël, en janvier. Si tu es 

qualifié, tu disposeras de 8 min maximum 

pour discourir et t’exprimer sur la laïcité de 

la France. C’est le concours d’éloquence.

Une après-midi consacrée au concours 

d’éloquence sera organisée après les 

vacances de Noël, en janvier. Si toi et ton 

binôme êtes qualifiés, vous disposerez de 8

min maximum pour débattre sur un sujet 

libre (pas forcément la laïcité donc), avec 

un pour et un contre. Le temps de parole 

doit être bien réparti. C’est le concours 

d’éloquence.

Le concours d’éloquence se déroulera dans l’amphithéâtre, au bâtiment K (après les qualifications du 9 

décembre). Le jury sera composé de deux professeurs du lycée, de deux élèves du lycée et de deux 

intervenants extérieurs, tels que des avocats. Entre chaque passage de concurrents, le jury disposera de 5 à 10

mn de délibération. Le jury se basera aussi sur une grille d’évaluation : pertinence des arguments (6 points), 

construction du discours (5 points), élocution (5 points), gestuelle (3 points) et temps respecté (1 point).

Tu concourras, éventuellement avec ton binôme, par niveau. En effet, chaque catégorie est séparée en trois 

sous-catégories : une pour les secondes, une autre pour les premières et une dernière pour les terminales. 

Ainsi, des prix seront distribués par sous-catégories et catégories.

Tu as donc toutes tes chances ! Bonne préparation et bonne chance !

En espérant te retrouver dans l’amphithéâtre K pour éveiller la laïcité !


